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3. Le tribunal d'un État contractant, saisi d'un litige sur une question au sujet
de laquelle les parties ont conclu une convention au sens du présent article, renverra
les parties à l'arbitrage, à la demande de l'une d'elles, à moins qu'il ne constate que
ladite convention est caduque, inopérante ou non susceptible d'être appliquée.

ARTICLE III

Chacun des États contractants reconnaîtra l'autorité d'une sentence arbitrale et
accordera l'exécution de cette sentence conformément aux règles de procédure
suivies dans le territoire où la sentence est invoquée, aux conditions établies dans les
articles suivants. Il ne sera pas imposé, pour la reconnaissance ou l'exécution des
sentences arbitrales auxquelles s'applique la présente Convention, de conditions
sensiblement plus rigoureuses, ni de frais de justice sensiblement plus élevés, que
ceux qui sont imposés pour la reconnaissance ou l'exécution des sentences arbitrales
nationales.

ARTICLE IV

1. Pour obtenir la reconnaissance et l'exécution visées à l'article précédent, la
partie qui demande la reconnaissance et l'exécution doit fournir, en même temps que
la demande:

a) L'original dûment authentifié de la sentence ou une copie de cet original
réunissant les conditions requises pour son authenticité;

b) L'original de la convention visée à l'article II, ou une copie réunissant les
conditions requises pour son authentitité.

2. Si ladite sentence ou ladite convention n'est pas rédigée dans une langue
officielle du pays où la sentence est invoquée, la partie qui demande la reconnais-
sance et l'exécution de la sentence aura à produire une traduction de ces pièces dans
cette langue. La traduction devra être certifiée par un traducteur officiel ou un
traducteur juré ou par un agent diplomatique ou consulaire.

ARTICLE V

1. La reconnaissance et l'exécution de la sentence ne seront refusées, sur
requête de la partie contre laquelle elle est invoquée, que si cette partie fournit à
l'autorité compétente du pays où la reconnaissance et l'exécution sont demandées la
preuve:

a) Que les parties à la convention visée à l'article Il étaient, en vertu de la loi à
elles applicable, frappées d'une incapacité, ou que ladite convention n'est pas
valable en vertu de la loi à laquelle les parties l'ont subordonnée ou, à défaut
d'une indication à cet égard, en vertu de la loi du pays où la sentence a été
rendue; ou

b) Que la partie contre laquelle la sentence est invoquée n'a pas été dûment
informée de la désignation de l'arbitre ou de la procédure d'arbitrage, ou
qu'il lui a été impossible, pour une autre raison, de faire valoir ses moyens;
ou


